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cains.

COUR DE CIRCUIT DE HULL payable par versemet ts de 81 par 
mois à titre de pension alimentaire.

Le défendeur a rencontré l’action 
par une exception déclinatoire, pré
tendant qu’en cette cause, la Cour 
de Circuit n’avait pas jurisdiction, 
et que l’action aurait du être portée 
devant la Cour Supérieure—Ainsi
que par une exception alléguant Les finauds du commerce, comptant sur 
que le défendeur était trop pauvre la bêtise d'uue notable portion du public, 
pour payer le montant réclamé et annoncent qu'ils vendent telle chose pour 

r demandeur de le ^S^SLS 
retirer chez lui, et le nourrir a sa est de mettre sous l'impression qu’ils ven
dable. dent à meilleur marché que leurs confrères

La Cour déride que l’exception et qu’il est avantageux d’acheter cher 
déclinatoire est non fondée, une la aux. En ellot, les personnes crédules, 

-PPf'^le Parce “ K

qu elle affecte des droits futurs, ei prix exhorbitants pour les efïets dont elles 
que la dette reclamée étant une ne savent juger la qualité et la valeur. Ces 
dette personnelle, et vu son montant commerçants n’ont pas de prix lûtes, 
la Cdurde Circuit a juridiction con- Le“rs demandes varient suivant le plus ou 
currents avpc la Cnnp Snnérienre moma d inexpérience, ou même de hoSupérieure, foi, des acheteurs. La preuve: c’est qu'ils 
devant laquelle le defendeur aurait tinssent le plu» souvent par accepter une 
pu évoquer la présente affaire. somme bien moindre que celle qu'ils ont 

Quant à la prétention du défen- d’abord déclaré être ce qu’il y a de plus 
deur que l’action doit être déboutée raisonnable. D’ailleurs, n’est-il pas fort 
oarce nn’il a offert de recevoir le désagréable d’ôlre obligé, sous peine de 

a » J Voh£ J 1 Payer trop, de discuter et implorïr, en un
demandeur à sa table, et qu il ne mot de soutenir un combat de paroles avec 
peut lui payer une pension, vu sa un commis, à qui l’habitude de la chose 
propre indigence, il ne suffit pas donne sur vous un avantage considérable T 
d’alléguer ces moyens mais il faut Xous, ne savex 9uand arrêter votre mar- 
les établtc et les prouver devant le ohv“é £ K

tribunal pour obtenir qu iis soient prix ; et de l’autre côté redoutant Pinutilité 
maintenus à l’encontre des pré ten- de nouveaux débats, Une personne sage 
tions de la demande. La preuve achètera quelquefois l’article particulier 
faite établit que le demandeur est dont *e bas Prix est annoncé, mais nul 
réeliement indigent, et tucapable de f"ï.£
ravatUer pour gagner sa vie, que une segmentation illégitime sur les autres.

fille adoptive et qu’il est plus en 
état que quelques uns des autres 
enfants du demandeur à payer 
celui ci sa part de la minime pen
sion alimentaire qu’il réclame.

En conséquence, les conclusions 
de l’action sont accordées ayec dé
pens.

IL TIENT Li TETELE CANADAe reeevolr'10 
les Barbades.

Sur soixante ft dix neuf causes 
non appelables, (au-dessous de 8100) 
qu’il y avait sur le rôle de prolon
gement du terme de novembre, S»n 
Honneur le juge Wurtele a donné 
jugement dans cinquante-huit cau
ses, et en a remis 21 pour audition 
ou décision au prochain terme le 
29 courant. Sur quinze causes ap
pelables, il en a décidé sept et 
continué huit au prochain terme. 
Parmi i-s causes continuées se 
trouve celle de M. Basile Carrière 
contre l’Atlantic Tea Co. Dans la 
cause de M Dosithée Chénier vs la 
corporation de la cité de Hull, pour 
887 somme réclamée pour services 
rendus dans la confection du rôle 
d’évaluation, jugement a été rendu 
en laveur du demandeur.

Les deux causes qui suivent déci
dent des points de procédure et de 
droits controversés et jugés diffé 
remment dans plusieurs districts.

Hull, novembre 8 1886.
C. C, No 1118, Faquin vs Laver 

dière.
Devant J. Wurtele, J. C. S.

Jugé—Dans les causes entre 860 
et 8100, toute exception à la forme 
doit être accompagnée d’un dépôt 
de 82, en outre des émoluments qui 
pourraient êtres dus au greffier.

Le défendeur, en réponse à l’ac
tion, a produit une exception à la 
forme sans faire de dépôt. Le de- 

Pour preuve de not e véracité, mandeur demande le renvoi de 
nous invitons l’Alliance de consul
ter les journaux de son propre parti, 
et elle y verra qu’il est sérieuse
ment question de contester l’élec
tion de Lévis, comme nous l’avons 
annoncé, et que l’élection de Cham 
plain est bien et duement contestée, 
de même que celles de Boulanges,
Dorchester, Trois-Rivières et l’Islet.
Dans tous ces comtés, à l’exception 
de Dorchester, les majorités sont 
très petites, et les candidats défaits 
ont toute raison d’espérer qu’adve- 
nant une nouvelle élection, ils sor
tiront vainqueurs. A l’Islet, les 
libéraux craignent tant la contesta
tion que le candidat élu, M. Des- 
chènes, craignant d’être disqualifié, 
perle déjà de remettre son mandat.
Quant à Dorchester, le fait d’avoir 
été élu par acclamation ne soustrait 
pas M. Larochelle au déplaisir d’être 
contesté si par malheur il a com
mis le jour de la nomination un 
acte défendu par la loi.

Les grils de l’Ile du Prince- 
Edouard viennent de remporter la 
victoire dans les élections qui ont 
eu lieu pour le conseil législatif, 
qui est électif dans cette province, 
et le free Press s’en réjouit comme 
d’un signe avant-coureur de la vie 
toire de son parti aux prochaines 
élections fédérales. Or, il est bon 
de savoir que la seule question sur 
laquelle la lutte s’est faite était le 
maintien ou l’abolition du dit con
seil législatif. Les conservateurs 
voulaient son abolition pour rai
son d’économie et les libéraux son 
maintien, et comme les seuls pro
priétaires de biens fonds d’une va 
leur de 8400 avaient droit de voter 
à ces élections il est tout naturel 
qu’ils aient voté en faveur du main
tien d’une chambre qui est censé 
représenter spécialement leurs inté
rêts. Mais quelques mois aupara
vant, des élections avaient eu lieu 
pour la chambre d’assemblée sous 
l’opération du suffrage universel, 
manhood sucrage, ou vote de tous 
les citoyens, et les conservateurs 
avaient remporté la victoire par 
une grande majorité. Il en sera de 
même aux élections fédérales sous 
l’opération de l’acte de Franchise 
Electorale
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Perre que des ptegea en août 
tout prèsOttawa. 15 Nq>v. 1886

Au moment de mettre sous presse, 
nous apprenons que M. Rochon 
vient de produire sa contestation de 
l’élection de M. Cormier dans le 
comté d’Ottawa.

Pouvoir d’éclairage sans pi 
Lumière égale à aucune lumjie électrique, 
rim en cuivre poli ou or bronzé. Prend la 
cheminé ordinaire. Absolument sur, s’a
dapte à toutes les lampes. Très avantageux 
suitout^jour les magasins, les églises et 
les grandes salles. Fait très élégamment 
et de façon à ce que la mèche puisse être 
remontée, coujiée et éteinte avec grande 
laciltlé. En conséquence de la combustion 
parfaite qu’il produit, toute odeur d’huile, 
si commune avec les autres brûleurs, est 
enlevée.

Son vaste appareil de distribution de 
1 air empêche la lampe d’être sure h au liée, 
et toute huile épaisse ou légère peut-être 
indilléremracnt employée.

Seul agent pour Ottawa et le district.

réeédent.

DEFICITS ET SURPLUS

Comme un noyé, le Free Press 
s’accroche avec désespoir à lout re 
qui peut ressembler pour son parti 
à une planche de salut. Sa der
nière tentative a rapport au déficit 
de 85,864,553 que l’on constate 
dans le dernier exercice financier 
qui se termine au 30 juin 1886, et 
il ose tenter A ce sujet une compa
raison avec les déficits de M. Cart
wright. Mais, nos lecteurs le sa 
vent déjà, les comparaisons du Free 
Press sont toujours incomplètes, et 
il nous faut toujours les terminer. 
C’est ce que nous allons faire, el 
pour donner plus de satisfaction à 
tous, nous acceptons les chiffres 
mêmes du tree Press, moi: s ceux 
du déficit de 1879 que nous ne pou 
vous porter en entier au compte 
des conservateurs, vu que les libé
raux en sont autant sinon plus res 
pensables que les conservateurs ; 
mais nous voulons être bon prince 
et nous diviserons ce déficit en 
deux, moitié pour les libéraux el 
moitié pour les conservateurs. Nous 
arrivons donc aux chiflres suivants :

DÉFICITS

Il est question de la candidature 
de M. J. R. Booth, dans le comté 
de Renfrew sud. M. Booth est 
conservateur. I

1 V MM. MacMaster et McLellan ont 
tous deux été choisis comme candi
dats conservateurs dans le comté de 
Gltngarry pour les prochaines élec
tions, le premier pour le parlement 
fédéral et le second pour la législa
ture de Toronto.

21 coût 1886.
;EDWIN PLANTIEGRE

des chaussu- 
e tout prix.

élastiques 
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Marchand do Vaiasollo, Lampes, etc.,

114 rue Rideau
Ottawa, 4 nov. 1885—

AVIS AU PUBLICLa législature du Manitoba est 
dissoute. La nomination des candi
dats aura lieu le 2décembre prochain 
et la votation le 9 du même mois. 
L’honorable M. Larivière sera pro
bablement élu jiar acclamation 
dans St Bonitace.

Si vous voulez acheter ou faire vendra 
un lot de terrain, une maison ou aulree 
dépendances, adressez-vous àIA WA

A. B MacDonald
Bncanteur et agent pour propriétés fondé! 

res, No. Ill ruo ilideau. ( lJloc Birtett j
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QU’UN SEUL PRIX Maison de Modes Parisiennel'exception, prétendant qu’elle ne 
pouvait être reçue sans déposer au 
greffe £1.6.8, conforméfnent à la 
XXVe règle de pratique de la Cour 
de Circuit. Le défendeur répond 
que la règle de pratique en question 
ne s’applique qu’aux causes pppela- 
bles ; que le tarif n’accorde que 82 
d’honoraires au procureur du de
mandeur sur une exception à la 
forme déboutée dans les causes de 
860 à 8100, tandis qu’il en accorde 
quatre dans les catises au dessus de 
8100 ; que les règles de pratique 
datent de I85U, et que le tarif main
tenant en force est de 1868—qu’en 
conséquence, le tarif a virtuelle
ment aboli la règle de pratique.

L°s règles de pratique, tant de la 
Cour Supérieure que de la Cour de 
Circuit ont exigé qu’avec la produc
tion d’une exception à la forme, le 
défendeur fit au bureau du greffe 
un dépôt d’argent, dont la plus 
grande partie est destinée au pro
cureur du demandeur, si l’excep 
tion à la forme est déboutée. C’est 
donc une garantie que la loi a 
voulu imposer pour assurer les 
frais du demandeur, et pour éla
guer de la procédure des plaidoyers 
préliminaires faits dans le but de 
retarder inutilement les procès. Or 
le tarif de 1868, en changeant les 
montants des honoraires dans les 
causes, tant de la Cour Supérieure 
que de la Cour de Circuit, suivant 
les réclamations, n'a pas eu en vue 
d’abolir les règles de la Cour Su
périeure ou de la Cour de Circuit 
mais n’a eu pour but que de ren 
dre plus équitables, ou plus confor
mes aux jdées reçues, les honorai
res dûs aux avocats en leur accor 
dant plus dans certaines causes, et 
moins dans certaines autres. De ce 
que le tarif a été modifié, il ne 
s’ensuit pas que les règles de pra
tique aient été changées quant au 
but que la loi s’élait proposée—en 
imposant au défendeur l’obligation 
de faire un dépô. avec une excep 
tion à la forme pour garantir les 
frais du demandeur, et aussi em 
pêcher la production de plaidoyers 
arbitraires—le tarif n’a donc voulu 
que modifier la XXVe règle de 
pratique de la Cour de Circuit en 
changeant l’honoraire dû à l’avocat 
dans les causes de 860 à 8100.

En conséquence, je suis d’opi
nion qu’il faut en ce cas faire com
biner la règle de pratique avec le 
tarif, et dans les causes de 860 à 
8100, déposer 82.00 pour le procu
reur du demandeur, en outre des 
émoluments qui pourraient être 
dûs au greffier.

Dans les causes au-dessous de 
860, comme le tarif n’accorde au 
cun honoraire sur des exceptions à 
la forme, il n’y a pas lieu d’appli 
quer la XXVe règle de pratique de 
la Cour de Circuit.

, pour le comptant et qu'un seul prix pour 
a le crédit, marqués en chiffrée ordinaires. 

Pas de marque secrète.
Les marchandises y sont vendues à aussi 

bas prix que le permettent leur achat en 
gros au comptant, une administration éco
nomique de l'établissement et une grande 
modération dans la recherche du profit. 
L’encouragement accordé jusqu’aujuur, 
d’hui à celte maison, par le public, eerie 
démonstration da ce qui précède.

meubles.
Plaine, Mitielae, I II. » KemorM, Tels, 

nolle, .Verrerie, Ferblanterie, Bat
terie de Ca laine, Coutellerie, etc.

E. D. D’Orsonnens,

70 à

MODES
POUR TOUS LES GOUTS,

Eondlllons i Argent comptant,

29 à
.. 0 00 à

00 à
00 à
00 à A. McMahon, 

avocat du demandeur
00 à Conservateurs.Libéraux.

1876 —$1,636,785 1879—8 968,949
1877- 1,498,027 1880— 1,543,228
1878- 1,128,000 1885— 2,240,057
1879- 968,949 1886- 5,865,553

OOà
Rochon i tChampagne, 

avocats cfoi défendeur.70 à POELES

Mlle A. McDonald50 à
30 à

.. 0 20 à 
. 1 75 à BULLETIN COMMERCIAL

Bai BCE SUSSEX,
Quatrième porte de la rue York.

810,517,78785,231,761
Soit: Déficits libéraux.... 85,231,761 

Déficits conserv....810,617,787

07 à
15 barres de savon pour 25 cents. 

N. A. Savard.35 à
GERANT

VIn-b-vI* le Gros Orme
Rue Principale, Hull

Marchandises Sèches
Parles à la Semaine.

Walker Bros & Cle

40 à
75 à Témoignage d'une grande valeur— 

St Henri de Mascouche, 13 octobre 
1884—Je ne puis m’empêcher de 
reconnaître que le remède du Dr 
Se y, dont vous êtes l’agent m’a fait 
un grand bien. De tous les spéci
fiques dont j’ai fait usage pour ré- 
gulariser l’action des organes diges
tifs, c’est celui qui m’a donné le 
plus de satisfaction. Je le recom
mande à ceux qui souffrent de dys
pepsie flatulente, et j’espère que, 
comme moi, ils verront leur santé 
s’améliorer notablement 

Veuillez croire à la respectueuse 
estime de votre dévoué serviteur.

J. Lauzon, Pire, curé.

.8 5,386.026 
Il serait facile d’expliquer cette 

différence de 85,386,026 qui apparaît 
contre les conservateurs par le fait 
de l’insurrection du Nord-ouest qiu 
a fait perdre plus que celte somme 
au pays, directement et indirecte 
ment, mais tout le monde connaît 
cela. Ce que nous voulons faire, 
c’est de complèler la comparaison 
du Free Press par le tableau des 
surplus obtenus pendant les deux 
périodes, conservatrice, et libérale. 
C’est là un côté de la médaille que 
le Free Press a oublié de montrer.

SURPLUS

, Difference0 75 à
50 à

B. Gr. 1GS RUE SPARKS.
Allez visiter leur STOCK de couvertes, 

couvre-pieds, lapis, prelart, Etc., Klc.

I»«*i effet* sont livré» Immédiatement.

Ce magasin n'a rien à faire avec les au! 
très établissements de ce genre à Ottawa. J 

Ottawa, 14 Oct. 1886—la.

20
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9

7
10
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HOTEL RIENDEAUMr Mesdames,

N’oubliez pas la Grande Vente de
tivd SUR La PLÀ*DépAte dn Journal

M. Thomas, épicier, Hull.
Mlle Séguin, rue Principale,

M. Guillaume, libraire, York et 
Sussex, Ottawa

Traient i

Européen et Américain, 
64 Rue St. Gabriel, Montréal.E

HAITMDrume de M. Char. Période libéralePériode. ronsrva.
1868— 80.219,836 1874—80.888,776
1869— 10.341,090 1875— 0935,644
1870— 1 166,716
1871— 3.712,479
1872— 3.125,34a
1873— 1.639,322
1881— 4 132,703
1882— 6 316,352
1883— 7.064,482
1884— 0.754,255

’ Hull. I

!pH®
Un trouvera constamment à cet établisse-

dM Tln'- “l-"1
JOS. RIENDEAU. 

Propriétaire.

bonne servante 
famille, au No. pour dames, consistant en Gilets 

courts pour la promenade, Man
teaux, Ulsters, etc., etc.

Dans le lot il y en a 750 achetés 
aux prix d’encan.

Mesdames venez les voir avant 
d’acheter.

:<1.824,420 le» personne# 
pas manquer

i nerveuses ne de- 
d’Eau St-Léon, le

C. DUNN, »enl agent.

1
Me. 
J. B.ING

Effet de l'exemple —Autrefois il n’y 
avait que les femmes qui se ser 
valent d’eau de toilette, mais au
jourd’hui, sans reproche; il y a jus
qu’aux hommes qui veulent avoir 
leur fiole de “Lotion Persienne” à 
la moindre apparition de boutons et 
dès que le soleil leur a un peu 
bruni la peau.

Avis aux Mères—Le Sirop Cal 
mant de Madame Winslow devrait 
toujours être employé lorsque les 
enfants font leurs dents. Il soulage 
tout de suite le petit être souffrant; 
il produit un sommeil naturel, 
tranquille, en enlevant les douleurs 
de l’enfant, et le petit chérubin 
s’éveille aussi frais qu’un bouton 
de rose. Ce sirop est agréable au 
goût. Il calme l’enfant, adoucit les 
gencives, chasse toute souffrance, 
éloigne les vents, régularise les 
intestine, et est le meilleur remède 
connu pour la diarrhée provenant 
soit de ce que l’enfant fait ses 
dents, soit d’autre cause. Vingt-cinq 
cents la bouteille. Assurez vous et 
demandez le “ Sirop Calmant de Ma
dame Winslow,” et n’enjjprenez pas 
d’autre sorte.

that a general 
to the capital 

isamingue Golo- 
te p'aca on the 
instant, at the 
Ottawa, in the 
nr of I o’clock 
icting live direc-

of Provisional

GRAVBLLB, ' 
Sec.-Treasurer.

828.472,805

Maintenant, en déduisant leurs 
déficits, il reste encore en faveur des 
conservateurs un surplus de 817, 
854,393, tandis qu’en déduisant leur 
surpins, il reste encore 83.407,296 
de déficit aux libéraux.

Donc en résumé :
PÉRIODE LIBÉRALE

Conditions comptant.
Strictement nn seal pi Iz.

« i
:N :

AVIS AUX ENTREPRENEURS.

p^tïïfiP&L? jïrttBîîSï;
des soumission, cachetées et adressées an 
soussigné, avec la inscription, “ Soumission 
pour les travaux de la Rivière du Lièvre,” 
mur la construction d'une Ecluse, d’un 
larrage et autres travaui qui s’v rappor- 

tent, aux Petits Rapides, sur la Rivière da 
Lièvre, Comté d’Ottawa, Québec, suivant 
les plans et le devis que l’on pourra voir au 
Ministère des Travaux Publics, k partir de 
Veudredi, le 6 Novembre prochain, et ou 
l'on pourra obtenir des formules de soumis-

Les personnes qui désirent faire une «oe- 
misslon devront s’enquérir personnellement 
de la nature des travaux k exécutez et exa
miner la localité elles-mêmes ; les souml». 

onnaires devront se rappeler que les sou- 
issions doivent être faites strictement 
informes aux formules imprimées, et 

signées par les soumissionnaires mêmes 
On devra envoyer avec la soumissioa un 

chèque de banque “ accepté " fait payable à 
l’ordre de VHonorable Ministre des Travaux 
Publics pour la somme de $2,600. Ce chè
que sera confisqué si leisoumiseionnair» r»fa. 
se de signer le contrat sur demande de ce 
faire, ou s'il ne le remplit pas intégralement 
fi la soumission n'est pas acceptée le chèque 

soumissionnaire.
$age pas d’accepter 

ucune des soumissions.
Par ordre,

A. GOBBIL, 
Secrétaire,

;

la ■I

Tempête
Déficits .83.407,296er ? Sinon voyes 

bas du “World’s 
rue Sparks, et ne 
enir consomptits 

nfortablement. 
unausrures pour 
ts- Aussi : Cia- 
Valises et Porta
is. Votre .««anté 
nie vous font un

[AMS,
il British Lion. 
5—lm

PÉRIODE CONSERVATRICE el CiSurplus
La comparaison n’est pas favora- 

nle aux libéraux. Qu’en pense le 
tfee Press t Et à quelle somme 
4wrme ce déficit se serait-il élevé, 
Ou train que c’était parti, si au lieu 
d’être cinq ans seulement au pou 
vAir, les libéraux y avaient été pen- 
dànt quinze ans, comme les conser 
valeurs ? Le pays set ait ruiné à tou
jours, au lieu d’être riche et pros 

Kt père 'comme aujourd’hui. M. Mac
kenzie n’aurait pas construit le 

■ Pacifique et nous aurait continué 
H son système de libre échange quili

.817,854,393
Ch

50, 152, 154, roe Sparks, s
sic

Rochon et Champagne, 
Avocats du demandeur.

* *• \ 8100 achèteront un sett de salon 
en crin, un sett de chambre à cou 
cher en noyer noir, un side board 
en noyer noir, une tab:e d’extension, 
six chaises en cannes, une table 
de cuisine, un berceau et un poêle 
à cuisine complet. Tous ces articles 
pourront être achetés à la maison 
économique, No 353, rue Welling
ton. C Levesque

A. McMahon,
Avocat du déf ndeur.mandées,

■ i ■la municipalité • Hull, 10 novembre 1886.
G C, Hull, No 1136, Loyer vs De- 

De La Ronde.
Devant J. Wurtele, J. U S.

Le demandeur réclame du défen-

Huître», Cidre

50 quarts d’huîtres Malpecques 
choisies, à vendre chez P, A. Roy, 
290 rue Rideau.

, , P- b.—Aussi cidre de première
deur la somme de 812 par année, | qualité. P. A. Roy.

sera remis au 
Le Ministère ne s’eu 

la plus basse ni a
tfleld, deux mai- 
diplôme de pre- 
pour l’anglais et ms

&'.essorà M. Ernest 
ier, Gracefield, 5Ministère des Travaux Publics, ) 

•ttiwa, 30 Oot. lt$c. | v
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